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Ces bonnes vieilles femmes, ces beb es

jeunes filles de Castiglione ne pouvaient
pas sauver la vie ä beaucoup de ceux
auxquels elles donnbrent des soins! II
aurait fallu, ä cöte d'elles, des honimes

experiment's, capables, fermes,. prepar's
d'avance pour agir avec ordre, avcc
ensemble, seul moyen de pr'venir les
accidents qui compliquent les blessures et les

rendent mortelles.
Si l'on avait eu des aides en nombre

süffisant pour relever promptement les

blesses dans les plaines de M'dole, au
fond des ravins de San Martino, sur les

escarpements du Mont Fontana, sur les

mamelons de Solf'rino, on n'eut pas laiss'
pendant de longues heurcs, dans de poi-
gnantes angoisses, ce pauvre bersaglier,
ce uhlan ou ce zouave qui s'effortjait de

se soulevcr malgrd d'atroces douleurs et

faisait inutilement des signes pour qu'on
dirigeät une civiere de son cote. Enfin,
on eut 'vit' le risque d'entcrrer des vivants

avec les morts!
Des moyens de transport mieux per-

fectionn's auraient epargn' ä ce voltigcur
de la garde cette affreuse amputation qu'il
dut subir ä Brescia, necessitee par un

manque deplorable de soins pendant le

trajet du champ de bataille ä Castiglione.
La vue de ces jeunes invalides, prives

d'un bras ou d'une jambe, rentrant triste-
ment dans leurs foyers, ne fait-elle pas

naitre des remords de n'avoir pas mieux
cherche ä prevenir les consequences funestes
dc blessures qui, souvcnt auraient pu fitre

gu'ries par des secours donn's ä temps?
Ces mourants, d'laiss's dans les ambulances

de Castiglione, dans les höpitaux
de Brescia, dont plusieurs ne pouvaient
se faire comprendre dans leur propre
langue, auraient-ils rendu le dernier soupir
en maudissant, en blasphemant, s'ils avaicnt
eu aupres d'cux un 6tre charitable pour
les ecouter, pour les consoler?

Malgr' les secours officiels, malgre le

zble des villes de la Lombardie, il est

reste immensement a faire quoique dans

aucune guerre on treut vu encore un si

grand d'ploiement de charit'; mais il eta it
n'anmoins en disproportion avec Petendue

des inaux ä secourir.
Four Paccomplissctnent d'unc si noble

täche il ne faut pas des mercenaires, (pie
le d'gout eloigne, (pie la fatigue rend

insensibles, durs, paresseux. II faut des

secours immediats, car ce qui, aujourd'hui,
peut sauvcr le blesse ne le sauvera pas
demain; et, en perdant du temjis, on laisse

arriver la gangr'ne qui conduit ä la mort.

II faut des hospitaliers volontaircs, pre-
par's d'avance, initios ä Focuvre et qui,

reconuus officiellement par les commandants

des armees en canipagne, soient

facilit's dans leur mission.

(A suurc.)

Travaillons, prenons de la peine

Depuis bien des ann'es, et grace fi l'ini-
tiative d'un grand nombre dc 110s medecins,

il se dontie tous les hivers et dans une

quantit' de villes et de villages suisses,

des cours de samaritains.
La Societe centrale de la Croix-Bouge

suisse a donn' plus d'uniformite il ces

cours en publiant un programme qui doit

etre suivi, et en mettant a la disposition
des m'decins le materiel d'enseignement
n'cessaire. C'est ainsi qu'une. foule de

sections de la Croix-Rouge suisse out pris
naissance, et il est rejouissant de voir s'e-

tendre dans notre pays, ct jusquc dans les

vall'cs les plus rccul'es, 1'activite bienfai-

sante des samaritains et des samaritaines.
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Fig 1 Improvisation de mobiher sanitaire (Societe de samaritams, Muttenz.)

Le dernier rappoit annuel do la Socidtc taut employer ici puisquc c'est sous leb

de la Croix-Iiouge glaronnaise nous ap- auspices de la SocRte et sous la direction
prend que dans 25 communes de ce petit infatigable du I)' B. de Tscharner, qu'a

Fig. 2 Societe des samaritains de Muttenz. Section des dames.

canton dt Glans, il \ a plus de 1200 ete acquis un la/aret, qu'ont ete crees des
inenibies dont 27b ^ont des samaritains postes de secouis alpins (soit dans des
actifs. «Actifs > est bion le terme qu'il chalets isoles, soit dans des eabanes du
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C. A. S.), et que 17 depots de materiel
sanitaire ont etc installs dans diffcrentes
localites.

Enfin, Glaris possede unc colonne de

transports auxiliaire equipde et forte de

21 hommes.

iVest-il pas cmouvant de penser que

par les froides nuits d'un hiver rigoureux,

objets coneernant les soins ä douner aux
malades. Getto societe a ainsi fabrique
des tables de rinit, des tables de lit, des

attelles, des cerceaux, etc.

Pendant que les hommes preparent un
materiel qui servira aux malades indigents
de la commune, les dames s'occupcnt ä

des travaux de lingerie (fig. 2). Elles font

Fig ,i. Cours de confection de materiel sanitaire (Societe militaire sanitaire smdse. Section de Bale.)

chaque soir des hommes et des femmes

s'aeheminent pbniblomont, parfois de bien

loin, souvent par des tourmentes de neige,

jusqu'ä la maison d'öcole ou l'hotel de

commune, afin de sc remettre sur les bancs

et d'apprendre ä souhigei1 leur procliain!
Dans d'autres cantons suisses les Socibtes

de la Groix-Rouge ont trouve une activiie
nouvelle et tres heureuse en faisant cou-
fectionner par leurs mcmbres des appareils
de transport improvises, ou des objets
destines au soignage des malades.

G'est ainsi que nous voyons dans la fig. 1

les membres de la Societe des samai'itains
de Muttenz (village de Bale-campagne)

oeetipes a construire de tontes pieces des

des draps de lit, des alezes, des chemises
de malades et des objets de pansements
destinbs ä un cours de soins aux malades et

aux personnes qui pourraienten avoir besohl.

Enfin, la section de Bale de la Societe

militaire sanitaire suisse a organise l'hiver
dernier im cours pour la confection d'ap-
pareils improvises. Apres les travaux de

la journee, les membres de eette societe

si active se reimissent dans un atelier
ou ils font des appareils pour fractures,
des attelles, des supports, des brancards,
et taut d'autres objets qui serviront plus
tard comme materiel (^instruction d'un

nouveau cours ou qui seront pretes ä des

malades neei'ssiteux ivoir fig. H).
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Nous serions heureux d'apprendre que i blables qui peuvenf rendre de si grauds
dans la Suisse romande aussi, les Societes services it des malades ou ä des blessds

de la Croix-Rouge laissent line place dans tant ä la campagne que dans des villes.
leurs programmes pour des travaux scm- I)' M.

—«33«

Revision de la Convention de Geneve

Lp Conseil federal Suisse a convoque les

38 Etats signataires de la Convention de Geneve

a une conference qui doit avoir lieu ii Geneve
le 11 juin 1906.

M. Forrer, president de la Confederation
ouvrira sans doute cette conference dont les

delegues suisses seront MM. Lardy, ministre
de Suisse ä Paris, E. Odier, ministre de Suisse
ä St-Petersbourg, Vincent, conseiller d'Etat a,

Geneve, et le colonel Murset, medecin en chef
ile 1'armee.

Les questions qui clevront etre resolues sont
les suivantes:

1. La Convention de Geneve pose le principe
que les militaires blesses ou malades doivent
etre recueillis et soignes, ii quelques nations
qu'ils appartiennent. Y a-t-il lieu d'ajouter que
les militaires mis hors de combat seront proteges
contre les mauvais traitements et le pillage?
Eaudrait-il, en outre, stipuler:

a) que l'inhumation ou l'incineration des morts
devra etre prececlee d'un examen attentif
de leur cadavre?

b) que tout militaire portera sur lui une
marque permettant d'etablir son identite?

<) que la liste des morts, des blesses et des
malades recueillis par l'ennemi sera remise,
le plus tot possible, par celui-ci, aux auto-
rites de leur pays ou de leur armee?

2. Poser le principe que les blesses et les
malades restent sounds aux lois generales de
la guerre et que, s'ils tombent entre les mains
do l'ennemi, ils seront consideres comme pri-
sonniers de guerre. Supprimer les dispositions
relatives au renvoi des malades et des blesses.

3. Ne convient-il pas d'enumerer d'une ma-
niere plus complete le personnel sanitaire protege

par la Convention? Y a-t-il lieu de men-
tionner le personnel des societes de seeours
volontaires et de determiner les conditions aux-
quelles ce personnel sera neutralise *)

*) II est supcrflu d'attircr l'attention des
Societes nationales sur l'importance capitale que
l'adoption de ce v«>u aurait pour elles.

4. D'apres Particle 2 de la Convention, le
personnel sanitaire et rcligieux partieipe au
benefice de la neutrafite seulement lorsqu'il
fonetionne et aussi longtemps qu'il reste des
blesses ä rclcvcr et ii sccourir. Ne faut-il pas
le declarer inviolable en tout etat de cause?

5. Stipuler que le personnel sanitaire conti-
nuera, meine apres Poccupation par l'ennemi,
ä remplir ses fonetions sous les ordres de l'au-
torite militaire ennemie. Des que ses .services

pour les malades et les blesses ne seront plus
necessaires, l'autorite militaire devra, sur sa

demande, le renvoyer et, si cela est possible
sans nuirc aux operations militaires, le faire
reconduire aux avant-postes de son armee par
le chemin le plus court. En se retirant, ce
personnel empörte les objets et instruments de

Chirurgie qui sont sa propriete particuliere.

6. Stipuler que les belligerants doivent assurer
au personnel sanitaire tombe entre leurs mains
la jouissance integrale de son traitement.

7. Statuer (pie la neutralite cesse pour le

personnel sanitaire, s'il cominet des actes lios-
tiles autrement que pour sa propre defense, le

port d'armes ne lui etant d'ailleurs pas interdit.
8. Supprimer les dispositions relatives aux

habitants du theatre de la guerre.
9. L'artiele l"'1' de la Convention stipule que

les ambulances et les hopitaux militaires seront
reconnus neutres et, comme tels, proteges et

respcctes par les belligerants, avasi lonyteiups
qu'il s'y trouvera de.s- ntalade.? et des blesses.

Ne serait-il pas opportun de modifier cette
disposition dans le sens que les ambulances,
savoir — selon l'interpretation donnee par la
Conference de 1868 - les hopitaux de

campagne et autres etablissements temporaires qui
suivent les trou]ies sur les champs de bataille

pour recevoir des malades et des blesses, doivent
etre considerees neutres en toutes cireonstances
et que, des lors, si elles tombent entre les mains
de l'ennemi, celui-ci devra les rendre a leur
armee, des qu'elles ne lui sont plus necessaires
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